
L’attestation de remise de matériel professionnel est-elle
obligatoire ?

Réponse courte

La remise d’une attestation de restitution de matériel professionnel n’est pas obligatoire au Luxembourg selon le

Code du travail. Aucune disposition légale n’impose la délivrance de ce document lors de la restitution des biens par

le salarié, que ce soit à la fin ou en cours de contrat.

Cependant, l’employeur peut exiger une attestation dans le cadre de ses procédures internes, d’une clause

contractuelle ou d’un règlement intérieur, à condition de respecter l’égalité de traitement entre salariés. Il est

fortement recommandé de systématiser cette formalité pour sécuriser la preuve de la restitution et prévenir les litiges.

Définition

L’attestation de remise de matériel professionnel est un document écrit qui constate la restitution, par le salarié,

des biens, équipements ou outils mis à sa disposition par l’employeur dans le cadre de l’exécution du contrat de

travail. Elle mentionne la nature, l’état et la date de restitution des objets concernés. Ce document vise à sécuriser

la preuve de la remise effective du matériel et à prévenir d’éventuels litiges relatifs à la détention ou à la

dégradation de biens appartenant à l’employeur.

Conditions d’exercice

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois ne rend obligatoire la délivrance d’une attestation de remise

de matériel professionnel lors de la restitution des biens par le salarié, que ce soit à l’issue du contrat de travail ou en

cours d’exécution. Toutefois, l’obligation de restitution du matériel professionnel découle de l’article L.121-9 du Code

du travail, qui impose la bonne foi dans l’exécution du contrat et la restitution des biens confiés. L’attestation peut être

exigée par l’employeur dans le cadre de ses procédures internes, d’une clause contractuelle ou d’un règlement

intérieur, sous réserve du respect du principe d’égalité de traitement entre salariés.

Modalités pratiques

En pratique, la remise d’une attestation intervient lors de la restitution effective du matériel, notamment lors du départ

du salarié (fin de contrat, démission, licenciement). L’attestation doit comporter l’identification du salarié, la liste

détaillée du matériel restitué (type, marque, numéro de série, état), la date de restitution et la signature des deux

parties. Elle peut être rédigée sur support papier ou électronique, sous réserve de l’authentification des signatures et

du respect de la traçabilité. L’employeur conserve un exemplaire de l’attestation, l’autre étant remis au salarié. En cas

de refus du salarié de signer, il est recommandé de faire constater la restitution par témoin ou procès-verbal interne,

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9


en assurant l’encadrement humain de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé aux employeurs de systématiser la remise d’une attestation lors de la restitution de

matériel professionnel, même en l’absence d’obligation légale expresse. Ce document constitue une preuve

essentielle en cas de contestation ultérieure concernant l’état ou la non-restitution de biens. L’attestation protège

l’employeur contre d’éventuelles réclamations pour vol, perte ou dégradation, et sécurise également le salarié contre

toute demande abusive postérieure. L’inventaire du matériel confié doit être actualisé régulièrement et annexé au

dossier individuel du salarié, dans le respect de la protection des données personnelles. En cas de litige, la charge

de la preuve de la restitution incombe au salarié, mais l’attestation facilite la résolution amiable ou judiciaire du

différend.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-9 : obligation d’exécuter le contrat de bonne foi et de restituer les biens confiés.

Article L.414-3 : égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants : protection des données à caractère personnel dans le cadre de la gestion RH.

Jurisprudence luxembourgeoise : reconnaissance de la valeur probante des attestations signées par les

deux parties en cas de litige relatif à la restitution ou à l’état du matériel.

Pratiques internes : clauses contractuelles et règlements intérieurs pouvant instituer une obligation de remise

d’attestation.

En l’absence de disposition spécifique, la preuve de la restitution repose sur tout moyen, l’attestation

constituant un élément de preuve privilégié.

L’absence d’attestation écrite lors de la restitution de matériel professionnel expose l’employeur à des difficultés probatoires en cas de

litige ultérieur. Il est donc conseillé d’intégrer systématiquement cette formalité dans la procédure de sortie du salarié, tout en

respectant la protection des données personnelles et l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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